
Nouvelle attribution gratuite d’actions
1 action nouvelle pour 20 actions détenues

Interparfums annonce aujourd’hui que son Conseil d’administration a décidé 
de procéder à une nouvelle attribution gratuite d’actions, pour la 27ème année 
consécutive, au prof it de l’ensemble de ses actionnaires, à raison d’une 
(1) action nouvelle pour vingt (20) actions existantes détenues.

Cette opération vise, pour mémoire, à :

•
•

•

Les modalités de l’opération sont les suivantes :

•
•

• 
• 

•
•

•

L’ensemble des opérations sera centralisé par la société CM-CIC Market 
Solutions et un avis détaillé sera publié par Euronext Paris à compter du 
6 juillet 2026.

Ce communiqué est disponible 
en français et en anglais sur 
le site interparfums-finance.fr
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Récompenser la f idélité des actionnaires de long terme sans dilution ;
Améliorer la liquidité du titre grâce à l’augmentation du nombre d’actions en 
circulation ;
Adresser un signal de conf iance aux marchés quant aux perspectives du 
Groupe.

Ratio d’attribution : 1 action nouvelle pour 20 actions détenues ;
Augmentation de capital par incorporation de réserves par l’émission de 
4 189 754 actions nouvelles ;
Date maximale pour bénéf icier de cette attribution :  7 juillet 2026 au soir ;
Date de détachement du droit : 8 juillet 2026 à l’ouverture de la bourse 
de Paris Euronext avec ajustement du cours de l’action pour tenir compte 
de cette attribution
Date de livraison des actions nouvelles : 10 juillet 2026 ;
Les actions nouvelles seront admises aux négociations sur Euronext et 
donneront les mêmes droits que les actions existantes, notamment en 
matière de vote et de dividende, avec un effet rétroactif  au 1er janvier 2026 ;
En cas de droits ne permettant pas d’obtenir un nombre entier d’actions, 
les fractions correspondantes seront vendues sur le marché. Les montants 
issus de ces ventes seront reversés aux actionnaires concernés, sans frais, à 
compter du 10 juillet 2026.


